
Femmes et culture

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 fév rier 1992 re l a t i ve aux conditions d’exe rc i c e
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la fo rmation. Les frais de fo rmation de l'élu-e const i-
tuent une dépense obliga to i re pour les collectivité s .
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation, sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Le samedi 1er octobre
et le dimanche 2 octobre

2005

à la mairie du 3è m e a rro n d i s s e m e n t
2 rue Georges Spuller
75003 Paris
Métro: République, Arts et
Métiers ou Temple.

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-

tin d'inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront

faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque

élu-e, auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation et citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur de 50%.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation
et citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis
par solidarité entre petites et grandes collectivités.
Tarifs :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes de:
– moins de 1000 habitants 200 e

– de 1000 à 5000 250 e

– de 5000 à 10000 300 e

– de 10000 à 20000 350 e

– de 20000 à 40000 450 e

– de 40000 à 100000 550 e

– plus de 100000 650 e

Conseillers Généraux et Régionaux 700 e

Les ta ri fs comp rennent les frais de fo rmation et
l e s  d é j e u n e r s .

et

L’Assemblée des femmes

130 Boulevard du Montparnasse - 75014 Paris
tél - Fax :01 43 66 30 09 

Web: www.assemblee-des-femmes.com

v o u s  p r o p o s e n t  u n e  f o r m a t i o n
s u r  l e  t h è m e :



Femmes et culture
J o u rnées pré s e n tées et animées par Yve t te RO U DY, ancienne Minist re, Pré s i d e n te de
l ’Assemblée des femmes et Françoise DURAND, Secré ta i re gé n é rale de l’Assemblée des fe m m e s .

Samedi 1er et dimanche 2 octobre 2005

1 - Nature et Culture : Geneviève Fraisse - Philosophe.

2 - Langage et misogynie : autour de l'écriture et du langage : 
"La voyelle"e" avec Benoîte Groult - écrivaine.

3 - Des noms des rues dans la Ville : où sont les femmes ? 
avec Anne Hidalgo - Première adjointe au Maire de Paris.

4 - La création et les femmes. 

1ère table ronde : la création et les femmes "hier étouffée". 
avec Florence Rochefort - Historienne, Marie-Jo Bonnet et Anne Le Diberber - historiennes de l'art,
Nathalie Kauffman - Conseillère régionale d'Ile de France.

2ème table ronde : la création et les femmes "aujourd'hui en voie de liberté".
avec Noëlle Chatelet - Ecrivaine, Pascale Critton - Compositrice, Nadine Trintignant - Réalisatrice,
Agnès Jaoui - Comédienne et réalisatrice, Isabelle Gardien - Comédie française, Claudine Monteil -
écrivaine (Femmes et sciences).   

5 - L'évolution du costume à travers les âges.
avec Michelle Fayet - Historienne et un DVD de Simone Borguet - Professeure honoraire

6 - Visite du Musée d'Orsay - Dimanche après-midi
"La représentation des femmes au 19ème siècle" avec Nathalie Kauffman et Anne Le Diberber.

Ce programme est prévisionnel et pourra être modifié. Nous vous en tiendrons informé(e)s sur le
site de formation et citoyenneté (http://.formationcitoyennete.org/article.php3?id_article=76).


